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Les grandes orientations préconisent dans le secteur de 
l’OAP de Sevely, le développement de l’urbanisation dans 
les dents creuses tout en contenant l’étalement urbain de la 
commune.

OAP Sevely
Des extensions urbaines dans les 
dents creuses ou à proximité du 
bâti existant, en alternance avec 
des coupures vertes

Extension urbaine spécifique 
(cimetière, équipements publics)

Tissu bâti

Limiter l’étalement urbain trop 
loin du centre-bourg

Création de nouveaux bouclages 
entre les quartiers

Mise en relation des différents 
quartiers et des espaces non 
bâtis par des cheminements doux

Des ouvertures visuelles à 
conserver

La trame bleue: un potentiel 
écologique et de coupure verte 
intéressante

2 - Les grandes orientations 

0 100 m
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Depuis la cote des pins

Au nord de l’OAP, la limite avec le tissus bati.

Autour du ruisseau, une large épaisseur arborée existe déjà.
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3 - analyse et contexte

0 50m

Rypisylve et ruisseau Stationnement et poubelles 
de trie sélectif

Champ cultivé

Ruisseau de Jouvenes

pente
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Pente du terrain

Périmètre OAP
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Route d’Arzens
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4 - Proposition d’aménagement

Espaces publics

Voirie

Liaison viaire, accès principal

Chemin piéton et accès possible

Aire de retournement

0 50m



Éléments de paysage

Trame verte et plantations :
Chemin et espace public

Haie a créer 

Alignement arboré a créer

Double Haies à planter 
3m de large

Trame vert à 
conserver et à 
valoriser

Alignement 
arboré à créer

Éléments de paysage

0 50m

Espace vert arboré
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agence torres borredon 

Proposition d’implantation parcellaire et bâtie

Environ 2 800m2

Exemple de 7 logements 
individuels sur parcelles de  
350 m2 à 550 m2 environ

0 50m

Implantation possible

Lots libres de surfaces variables entre 500 et 800 m2

Densité de l’OAP : 7 logements pour 0,43ha soit 16 logements/hectare
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Plan masse du projet de l’OAP

Une image possible

Une image possible

0 50m

TrottoirStationnementVoirieEspace vert

10 m 

2 m 1.5 m4.5 m2 m

AA’ Coupe de principe sur une voie principale

AA’ 
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Orientation d’aménagement et de programmation

Accès viaire obligatoire, position indicative

Liaison douce obligatoire, position indicative

Espace vert obligatoire, emprise et sur-
face indicatives

Placette de retournement
Espace piéton et espace vert 

4m minimum de large en bordure de voirie 
départementale

Création d’un alignement arboré le long 
de la voirie. 

Création d’une haie de 3m de largeur 
minimum (plantée et entretenue par 
les propriétaires ou l’aménageur)

Alignement du bâti pour 80 % de la 
construction
Sur la départementale: 15m axe de la 
voirie.

Voirie en enrobé sur la partie circulée, tracé indicatif

Accès

Périmètre de l’OAP

Conservation et confortation de 
la végétation existante en bord de 
rivière

Sens de faîtage obligatoire parallèle à la 
voie  pour 80% de la totalité du faîtage

5 m
5 m

5 m

0 50m

L’OAP prévoit une densité de 16 logements à l’hectare, soit 7 logements individuels.

15 m
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1 - Situation

2 - Rappel des orientations - PADD

3 - Analyse et contexte

4 - Proposition d’aménagement

5 - Schéma de principe de l’OAP
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1 - Situation

Le secteur du Moulin se situe au sud de la commune sur 
3 000m², à proximité du Chemin du Moulin, entrée sud du 
centre-bourg.

Le site faisant l’objet d’une OAP est caractérisé par des 
dents creuses adjacentes au cimetière et à un l’ancien 
Moulin. Elle est située très proche du centre bourg 
d’Alairac, et située le long du chemin du Moulin.

Centre-bourg

Centre-bourg

Ch
em

in
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u 
M

ou
lin

0,30 ha

0 100 m
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2 - Les grandes orientations 

Les grandes orientations préconisent dans le secteur de 
l’OAP du Moulin le développement de l’urbanisation 
dans les dents creuses. Sa proximité et avec le centre 
bourg est un atout.

OAP Haut du Moulin

Des extensions urbaines dans les 
dents creuses ou à proximité du 
bâti existant, en alternance avec 
des coupures vertes

Extension urbaine spécifique 
(cimetière, équipements publics)

Tissu bâti

Ch
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u 
M

ou
lin

Limiter l’étalement urbain trop 
loin du centre-bourg et dans les 
collines du Malepère

Création de nouveaux bouclages 
entre les quartiers

Mise en relation des différents 
quartiers et des espaces non 
bâtis par des cheminements doux

0 100 m
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Accès derrière le cimetière existant

Chemin du moulin

Le moulin adjacent à l’OAP - présence d’une végétation de Pin sur le site
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3 - Analyse et contexte

Connexions piétonne

Pente du terrain

Accès 

Périmètre OAP

Végétation 
présente sur 
le site

Cimetière

Végétation 

Vignes

Ruisseau de Jouvénes

pente
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e
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pente

0 100m
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5 - Schéma de principe de l’OAP

L’OAP prévoit une densité de 17 logements à l’hectare, soit 5 logements individuels

Accès viaire obligatoire, position indicative

Haie arbustive à créer 3m minimum de large
Plantés et entretenues par les privés ou 
l’aménageur
Arbres à conserver
Arbres à planter

Espace vert obligatoire, emprise et surface indicatives

Alignement du bâti à 80 % de la 
construction

Cheminement piéton et accès possible, 
position indicative

Voirie en enrobé sur la partie circulée, tracé 
indicatif

Accès

Périmètre de l’OAP

5

Sens de faîtage obligatoire pour 80% de 
la totalité du faîtage

Sens de circulation

0 100m
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